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VISITE DE LA PLATEFORME BOIS DE LA MOLE (83)  

17 juin 2009 
 
Plusieurs acteurs du Pays dignois ont fait le déplacement dans le Var pour cette visite :                 

- M. Bernard BARTOLINI (Co-Président du Pays dignois et Maire de Prads Haute-Bléone),               
- M. Jean-Pierre FERAUD (Président de la Communauté de communes Duyes et Bléone et 
Maire du Chaffaut-Saint-Jurson),                       
- M. Jean-Pierre KARCHE (Conseiller municipal de Châteauredon),  
- M. Sylvain GOLE (Service Agriculture Forêt du Conseil Général 04),  
- M. Jean-Simon PAGES (Chargé de mission Pays dignois),  
- M. Nicolas MILESI (Animateur de la charte forestière du pays Dignois). 

 

Des élus du territoire de Forcalquier avaient également fait le déplacement. 
 

Les intervenants des communes forestières du Var et du SIVOM du Pays des Maures ont apporté un 
éclairage appréciable à l’ensemble des participants. 
Cette journée était importante dans l’optique de la construction d’une plateforme bois sur le territoire 
du pays Dignois. 
 
 
1/ Contexte 
 

Intervenants : Myriam Tourneux et Grégory Cornillac de l’Association des communes forestières du Var. 
 

La filière bois énergie du Var s’est constituée à partir des années 90. 
Actuellement, 7 chaufferies publiques en fonctionnement (2 000 KW) sur le département du Var. En y 
ajoutant les chaufferies privées, on atteint les 9 400 KW. 
Pour la saison de chauffe 2009 – 2010, la consommation est estimée à 2 331 tonnes de plaquettes. 
 
 
Il est bien précisé que contrairement aux départements Alpin, le Var présente un potentiel de chauffe 
moindre. A ce titre, des réflexions sont menées pour utiliser l’énergie biomasse pour rafraichir les 
bâtiments en été, période où les besoins énergétiques sont les plus conséquents. 
 
 
Lors de la présentation en salle, les intervenants ont notamment évoqué les différents modes 
d’exploitation possibles pour une chaufferie :  

- Gestion directe / collectivité qui exploite : régie  
- Gestion directe / entreprise qui exploite : marché public d’exploitation 
- Pas de gestion directe / collectivité qui finance : affermage 
- Pas de gestion directe / entreprise qui finance : concession 

 
Cette question sur les modes de gestion va se poser dans les mêmes termes pour un hangar de stockage 
de plaquettes forestières. Une étude juridique peur s’avérer nécessaire. L’association des communes 
forestières du Var a lancé une telle étude, tout comme la plupart des porteurs de projet de hangars. 
 
 
Concernant l’approvisionnement des chaudières, les gestionnaires de chaufferies peuvent 
étudier la possibilité de mettre des clauses environnementales dans les appels d’offre (bilan 
carbone) permettant de donner un avantage à la ressource locale, ce qui est totalement logique 
dans une démarche de développement local. 
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2/ Chaudière bois plaquette de la Communauté de communes Cœur du Var 
 
La visite de la chaudière bois plaquette (150 KW) qui chauffe les bâtiments de la Communauté de 
communes (réseau de chaleur : 2 500 m²) a permis de souligner que la technologie est aujourd’hui bien 
maitrisée. Les éventuels soucis techniques, inhérents à toute installation de chauffage, ne sont souvent 
pas imputables à l’énergie bois. 
Cette réalisation a bénéficié de financements publics (Conseil Régional et ADEME). 
 
La plaquette livrée doit avoir un taux d’humidité d’environ 25 à 30%. Le temps de livraison (benne de 
30m3) est estimé à 5mn. Le coût de la plaquette livrée est de 90 € HT/tonne. L’estimation de la siccité 
de la plaquette pouvant légèrement variée, l’objectif à terme est de parler uniquement en « KW/h 
entrée chaudière ». 
 
Le silo est équipé d’un système de rail pour l’ouverture (cf photo ci-dessous) qui n’est pas forcément 
le système le plus approprié pour des régions soumises à de forts gels. D’autres systèmes d’ouverture 
existent. Le volume total du silo est de 40m3 dont 30m3 utile. Un dessileur rotatif permet d’alimenter 
une vis sans fin qui achemine la plaquette à la chaudière. L’autonomie est estimée à 17 jours en plein 
hiver, soit environ 10 livraisons par an. 
 
Une convention est signée entre le SIVOM du Pays des Maures et du golfe de St Tropez (propriétaire 
et gestionnaire de la plateforme de la Mole) et la Communauté de communes Cœur du Var. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette visite a été l’occasion de souligner qu’une plateforme bois n’a de sens que si le parc de 
chaudières se développe. Une volonté politique forte est alors indispensable. 
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3/ Plateforme bois de la Mole 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette plateforme est évolutive puisque  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le hangar de la Mole est le résultat d’une volonté politique 
forte du SIVOM du Pays des Maures et du golfe de St 
Tropez de structurer la filière bois énergie. En effet, au 
départ une seule chaudière était en fonctionnement sur le 
territoire (Ramatuelle – 80 KW). Le SIVOM s’est alors 
proposé de livrer la commune en combustible. Si les 
premières années n’ont pas été simples, cette démarche a 
permis de rassurer des maitres d’ouvrages de chaufferies 
qui ont décidé de franchir le pas. 
 

Il s’agit du seul hangar public de la région. 
 

Le choix a été fait d’adosser cette plateforme bois à une 
plateforme de compostage afin notamment de mutualiser 
les moyens (gardiennage, pesée…). Comme le montre les 
photos, le choix s’est porté sur l’utilisation de bois local : 
robinier et châtaignier. 
 

Des réflexions sont également menées sur le bois de 
chauffage ou le trie des bois. 
 

Ce projet s’inscrit dans le plan d’actions de la charte 
forestière du Pays des Maures. 

De gauche à droite : M. Jacques BRUN (responsable service 
Forêt Espace Rural du SIVOM), M. Jacques SENEQUIER 
(Maire de Cogolin et Président du SIVOM), M. Frédéric 
Faissolle (Chargé de mission environnement du SIVOM) 

Stock de bois avant broyage 
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Le SIVOM dispose d’un service « Forêt » qui réalise des travaux DFCI. Les bois qui sont récupérés 
lors de ces interventions ne sont pas payés au propriétaire car la collectivité se substitue à ce dernier 
dans la réalisation des travaux d’entretien. Ce bois alimente le hangar. L’autre partie du bois provient 
d’actions de gestion forestière en forêt privée menées notamment par l’ASL de la Suberaie Varoise.  
 

Le SIVOM, de part ses statuts actuels, ne peut pas acheter des bois et commercer. Une réflexion est 
donc engagée pour faire évoluer la structure en charge de la gestion de la plateforme. Une étude 
juridique a été lancée à cet effet dans le cadre du programme AGIR. Le choix s’est orienté sur une 
association « loi 1901 » qui offre beaucoup de souplesse. Cette association, qui verra le jour 
prochainement, rassemblera les différents acteurs de la plateforme à savoir le SIVOM, l’ASL de la 
Suberaie Varoise et la Coopérative Provence Forêt.  
 

Pour les opérations de broyage et de transport, le SIVOM fait appel à des prestataires qui viennent 
pour certains des Alpes de Haute-Provence : Ets Macagno et Ets Bayle. EBE Bois (Bouches-du-
Rhône) intervient aussi pour des prestations de broyage. 
Les opérations de broyage étant assez brèves (moins de 10 jours en moyenne/an suivant les volumes à 
broyer), l’acquisition de matériel n’est pas pertinente. Il faut compter en moyenne 1 500 €/jour de 
broyeur en sachant qu’un broyeur a un rendement d’environ 150 tonnes/jour (ex : Biber 7 de Ets 
Bayle), il faut donc compter un coût de broyage de 8 à 25 €/tonne de plaquettes. A cela il faut ajouter 
le coût de la matière première, du débardage, du transport et les frais de gestion de la plateforme. Au 
final, le prix de la plaquette au départ de la plateforme est de 70€. Le prix livré chaufferie est de  75 à       
90 €/tonne. 
 

Actuellement, le hangar offre une capacité de production annuelle de 1 200 tonnes (3 rotations de 400 
tonnes). Les besoins de chauffe actuels du territoire ne permettent pas encore d’atteindre cette capacité 
de production. Toutefois, des projets de chaudières sont en cours. Un agrandissement est étudié pour 
atteindre au moins les 2000 tonnes/an (seuil d’amortissement).  
 

Actuellement, il y a 3 chaudières en fonctionnement sur le territoire ce qui représente un potentiel de 
consommation de 700 t/an. Pour 2010, 3 chaudières supplémentaires sont à l’étude pour une 
production de 300 t/an. 
 

�  FINANCEMENT DU PROJET  DE LA MOLE:  
 

-  1ère tranche : Abattage, défrichement, terrassement, réseau 
  Septembre 2005 (DIACT) - 67 200 €  
 

-  2ème tranche : Stabilisation, Enrochement, Hangar 
  Décembre 2006 (Pôle d’excellence rural) 
  Etat (FNADT) /Ademe / Région / Département - 325 790 €  

 

Au final, coût du projet �  400 000 € financé à 80% 

Vue aérienne de la plateforme 
de la Mole 
 
Sources : CoFor 83 

Hangar plaquettes bois 

Plateforme de 
compostage de déchets 
verts 


